
N.B. : Ce tableau d’aide à la réponse aux enquêtes ACEMO n’a pas vocation à être utilisé comme support de comparaison entre les différents 
statuts ou conventions. Il n’a aucune valeur ni juridique ni statistique en dehors du cadre des enquêtes ACEMO. 
 

CORRESPONDANCE ENTRE GRILLE CONVENTIONNELLE & GRILL E DE L'ENQUÊTE ACEMO  
 

072 - BRANCHES JURIDIQUES  
 

(Convention nationale 2205 du notariat du 8 juin 2001,  
convention nationale 1921 du personnel des huissiers de justice du 11 avril 1996, 

convention nationale 0240 du personnel des greffes des tribunaux de commerce du 14 novembre 1957,  
convention nationale 2785 des sociétés de ventes volontaires de meubles aux enchères publiques  

et des offices de commissaires-priseurs judiciaires du 17 décembre 2008, 
convention nationale 2706 du personnel des administrateurs et des mandataires judiciaires du 20 décembre 2007, 

 convention nationale 1000 du personnel salarié des cabinets d'avocats du 20 février 1979,  
accord professionnel national 2329 entre les avocats au Conseil d'État et à la Cour de cassation et leur personnel salarié (non avocat) du 13 décembre 2002 

& convention nationale 1850 des avocats salariés des cabinets d’avocats du 17 février 1995) 
 

 
 

CATÉGORIE  
ACEMO 

NOTARIAT  HUISSIERS GREFF.  
TRIBUN.  
COMM.  

COMMIS.  
PRISEURS  

ADMINISTRAT.  
JUDICIAIRES 

SAL. DES 
AVOCATS 

SAL. DES 
AVOCATS 

C. ÉTAT  

AVOCATS 
SALARIÉS 

NIV. 
COEFF. 

CAT. 
COEFF. 

NIV. 
COEFF. 

COEFF. NIV. NIV. 
COEFF. 

NIV. 
COEFF. 

CAT. 

 1  1, 2¹  
262 - 272¹ 

1-1¹  
300 - 309¹ 

160¹   A1¹  4-1, 4-2 ¹ 
207 - 215¹ 

A & T 1er ¹ 
100 - 120¹ 

 

OUVRIERS 2 E2¹   
115¹ 

3, 4¹  
278 - 282¹ 

1-2¹  
310 - 319¹ 

165 - 180¹  A2a¹, A2b¹, A2c¹, 
T2a¹, T2b¹, T2c¹ 

4-3 ¹ 
225¹ 

A & T 2e  ¹ 
110 - 130¹ 

 

 3 E3¹ 
120¹ 

5, 6¹ 
296 - 316¹ 

1-3¹  
320 - 329¹ 

190 - 195¹  A3a¹ A3b¹, A3c¹, 
 T3a¹, T3b¹ 

4-4 ¹, 3-1 part.¹ 
240 - 250¹ 

A & T 3e  ¹ 
120 - 160¹ 

 

 1  1, 2²  
262 - 272² 

1-1²  
300 - 309² 

160²  A1²  4-1, 4-2 ² 
207 - 215² 

A & T 1er ² 
100 - 120² 

 

EMPLOYÉS 2 E2²  
115² 

3, 4²  
278 - 282² 

1-2²  
310 - 319² 

165 - 180²   A2a², A2b², A2c², 
T2a², T2b², T2c² 

4-3 ² 
225² 

A & T 2e ² 
110 - 130² 

 

 3 E3²   
120² 

5, 6² 
296 - 316² 

1-3²  
320 - 329² 

190 - 195²  A3a², A3b², A3c², 
 T3a², T3b², C2b², S2b²   

4-4 ², 3-1 part.² 
240 - 250² 

A & T 3e ² 
120 - 160² 

 

 1 T1 
132 

7 
333 

2-1, 2-2 
331 - 350 

200 - 220 A4a, T3c, S3a 3-1 part. 
265 

A & T 4e, J 1re  
140 - 180 

 

PROFESSIONS 
INTERMÉDIAIRES  

2 T2 
146 

8 
382 

2-3, 3-1 
351 - 392 

230 - 245 A4b, T3d, T4a, C3a, 
S3b 

3-2 
270 - 285 

J 2e 
140 - 200 

 

 3 T3 
195 

9, 10 
422 - 480 

3-2, 3-3 
393 - 433 

275 - 290 A4c, T4b, T4c, C3b 3-3, 3-4 
300 - 350 

A & T 5e3, J 3e  
160 - 2603 

 

 1 C1 
220 

11 
540 

4-1 
 434 - 474 

300 - 350  Cadre niveau 1, C4a 2-1 
385 

A & T 5e 4, J 3e  
160 - 2604 

Stagiaire5 

CADRES 2 C2 
270 

12 
640 

4-2, 4-3 
475 - 659 

365 - 370  Cadre niveau 2, C4b 2-2, 2-3, 2-4 
410 - 480 

J 4e 
260 - 300 

Inscrit5 

 3 C3, C4 
340 - 380 

13 
670 

4-4 
660 & + 

380 - 450  Administrateur judiciaire 
& mandataire salarié 

1 
510 - 560 

J 5e, H.C 
300 & + 

Titulaire 
spécialisé. 

¹ Si considéré comme ouvrier ci-dessous              ² Si considéré comme employé ci-dessous       3 Si non cadre      4 Si cadre           

5 Si non soumis à coefficient de la convention des salariés des cabinets 
 

SONT À CONSIDÉRER COMME: 
 

• Ouvriers:  Toutes conventions: Les agents de nettoyage ou d’entretien, chauffeurs, coursiers, magasiniers et manutentionnaires. 
 

• Employés: Notariat: Le personnel de niveau E2 à E3, ouvriers exclus. Huissiers: Le personnel de catégorie 1 à 6, ouvriers 
exclus. Greffes des tribunaux de commerce: Le personnel de niveau 1, ouvriers exclus. Commissaires priseurs: Le personnel de 
coefficient inférieur ou égal à 195, ouvriers exclus. Administrateurs judiciaires: Le personnel de niveau A1 à A3c, T2a à T3b, 
C2b & S2b, ouvriers exclus. Salariés des avocats: Le personnel de coefficient 207 à 240, ouvriers exclus. Salariés des avocats au 
Conseil d’État: Les salariés administratifs et techniques de catégorie 1 à 3, ouvriers exclus.  Emplois type: agent d'accueil, 
administratif, de recouvrement, aide comptable, assistant de greffe, caissier, dactylo, gardien, secrétaire, opérateur de saisie, etc. 

 

• Professions intermédiaires: Notariat: Le personnel de niveau T1 à T3. Huissiers: Le personnel de catégorie 7 à 10. Greffes des 
tribunaux de commerce: Le personnel de niveau 2 & 3. Commissaires priseurs: Le personnel de coefficient compris entre 200 et 
290. Administrateurs judiciaires: Le personnel de niveau A4a à A4c, T3c à T4c, C3a à C3b & S3a à S3b. Salariés des avocats: 
Le personnel de coefficient de 250 à 350. Salariés des avocats au Conseil d’État: Les salariés administratifs et techniques de 
catégorie 4 à 5 et juridique de catégorie 1 à 3 (à l’exception de ceux classés cadres). Emplois type: assistant juridique, caissier 
comptable, clerc de 1

re
 à 3e catégorie, négociateur, secrétaire de direction, technicien, etc. 

 

• Cadres: Notariat: Le personnel de niveau C1 à C4 y.c. les clercs hors rang ou principaux. Huissiers: Le personnel de catégorie 
11 à 13. Greffes des tribunaux de commerce: Le personnel de niveau 4. Commissaires priseurs: Le personnel de coefficient 
supérieur ou égal à 300. Administrateurs judiciaires: Le personnel classé cadre ainsi que les collaborateurs C4a & C4b. Salariés 
des avocats: Le personnel de coefficient égal ou supérieur à 385. Salariés des avocats au Conseil d’État: L’ensemble des salariés 
classés cadres. Avocats salariés: L’ensemble des avocats. On inclura les cadres de direction dans tous les cas. 

 


